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VILLE D* EU
Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal
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lDeliberation N12025A}54^EL/7JJ.

Séance du 4 MARS 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 4 mars, à 19 h 15,_se sont réunis a la sall^M^A^iar^^s
membres du Conseiî municipal de la Commuoe de EU, sous la présidence de M. Michel BARBIER
Se'en sess7on7parsuitede la convocation faite par Monsieur te Maire dans le délai voulu par la
loi.

Présente : M, BARBIER Michel, Mme BRIFFARD Claudine, M._GODEMAN Sébasf^ ^
MmTDUJEANCOURT'Anne, M. LLOPEZ Laurent, Mme INZANI^BéMr^M. ^T^-

'Mme'DUNE'UFGERMAIN Tliérèse. Mme DOUBET Catherine, ^ M_BOSCtOR
Ï^^'î'D^m^^^ÏOC^^^A^^^^
SamuZM. DENEUFVEGirbert, M. ADAM Hervé, Mme VANDENBERGHE Isab^^^ 

^ ^^MaiIAU^ARDlSté^ane7M:CARB6 OT Yann, M_ DUO^USSOY ̂oël, Mme THERIN Aurélie,
M. MANGEON Stéphen, M. NORBERT Jean, Mme GAOUYER Marie-Françoise.

formant la majorité des membres en exercice.

Absent:
Le secrétariat a été assuré par : M. RUELLOUX Samuel.

Date de convocation : 26/02/2025

Nombre de Membres présents : 24
Nombre de suffrages exprimés : 29

Votes Contre : 0

Nombre de Membres en exercice : 29

Nombre de pouvoirs : 5

; Votes pour ; 29

l ONrtï'A^HESÎON A''LTASSOCIAfiONLA FLAMME SOUS L'ARC DE
TmOMPHE

Monsieur le Maire signale aux conseilîers municipaux que^^ la ̂délib^ation
a° 202imu6ISH./7. 10 avait"permis°à une délégation de se rendre sous rArc deJr mPhe, le,25Jmn
I2022uafml dTcommemorer"irc entenaire de l'mauguration du monument aux Morts situé place du

Générai de Gaulle.

A cette fm, la ville avait adhéré au Comité de la Flamme, UMOnd'assoclatio"s, "iaFlamme
sous rA;c"drTnomphe:-, 'fondée le 2 novembre 1923, reconnue d-utilité publique et regroupant

cinquante menibres appelés "Commissaires à la Flamme".
Le 21 mai 2025, une nouvelle délégation se rendra à l'Arc de Triomphe pour une cérémonie et

une adhésion est donc nécessaire.
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité donne son accord pour cette
adhésion, moyennant une cotisation de 100  .

Monsieur le Maue certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte; et infomie qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois
à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.

Fait et délibéré en séance

Le Maire,
Michel BARBIER.

Le secrétaire de séance,
Samuel RUELLOUX
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